
   
 

FORMULAIRE D’ADHESION 

OFFRE « CLIMATISATION » 

Vous souhaitez devenir un partenaire installateur Agir Plus d’EDF ? Vous devez remplir ce formulaire 

et fournir les documents nécessaires à l’adhésion 

COORDONNEES DE VOTRE ENTREPRISE : 

Raison sociale : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

SIRET : ___│___│___     ___│___│___    ___│___│___     ___│___│___│___│___ 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….... 

Nom / prénom du gérant : ………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone fixe…………………………………………………… Téléphone portable………………………………………………… 

E-mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

□ L’entreprise affirme avoir été créée depuis au moins 1 (un) an à la date de demande 

d’adhésion. 
Case à cocher. 

LES DOCUMENTS A FOURNIR : 

Vous devez impérativement joindre à ce formulaire les documents suivants : 

✓ Un extrait K-bis datant de moins de trois mois (ou, le cas échéant, un extrait Info-Greffe) ou 

un certificat d'inscription au Répertoire des Métiers (certificat D1) de moins de trois mois 

✓ Un RIB (Relevé d’Identité Bancaire) original tamponné et signé 

✓ Les attestations d’assurances professionnelles en vigueur couvrant l’activité (responsabilité 

civile et assurance couvrant l’activité) 

✓ Les attestations sociales à jour 

✓ Les attestations fiscales à jour 

✓ Les marques et références des climatiseurs A+++  que vous installez habituellement  

✓ Copie de l’attestation de capacité à manipuler des fluides frigorigènes 

✓ Copie adhésion à une charte de qualification (QualiPAC chauffage et ECS, Qualibat 5231 ou 

Qualif Elec PAC1ou2) en lien avec le type de travaux réalisés. 

✓ Références de chantiers effectués 

✓ L’attestation de capacité 

✓ L’attestation d’aptitude pour le salarié à manipuler les fluides frigorigènes  

✓ Les habilitations électriques des salariés 

✓ Certification de personnel braseur selon NF 13585 OU BF EN 14276 en application de la 

directive européenne DESP 97/23 CE (circuits sous pression, froid, climatisation…) 

✓ Le document unique d’évaluation des risques professionnels mis à jour (DUERP)  

✓ Un document décrivant l‘organisation qualité au sein de l’entreprise. Ce document devra à 

minima présenter les modes opératoires prévus pour la réalisation des travaux, 

✓ L’organisation pour la levée des non-conformités éventuelles, le nom du responsable en 

charge du suivi qualité, la gestion de la sous-traitance, ect. 



   
 

 

✓ Bordereau de prix du matériel proposé répondant aux critères Agir Plus ou devis pro-forma 

 

✓ Le document décrivant l’organisation de l’entreprise en termes de la gestion et l’élimination 

des déchets de chantier » modèle disponible sur le site de l’ADEME à l’adresse suivante : 

https://www.optigede.ademe.fr/dechets-batiment-outils-entreprises). 

 

 

 

QUI CONTACTER POUR TRANSMETTRE VOTRE DEMANDE ? 

Valérie GARSANI 
Animatrice filière Climatisation Performante 
valerie-marie-j.garsani@edf.fr 
Mobile : 0692 850773 

Adresse 
EDF Service Efficacité Energétique 
8 Avenue Georges Brassens 
CS 62009 
97744 SAINT-DENIS MESSAG CEDEX 
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